
da gestion de toes les organisme» et eVaae 
façon fépéraie a tonte» -le* cKarge» qui lai 
Incombeèt en vertu de la 4ol. 

« ». U participe, dans la mesura 4e ses 
disponibilités et suivant un pourcentage è 
fixer annuellement par décret, au» dépenses 
résultant pour les assurés obligatoires : d i s 
versement* effectués en vertu de l'article S, 
paragraphe S, par les caisses d'assurances 
aux l ieu et place des assurés Dénefictalree 
de l'e—«raaec-ma ladie ; des frais médicaux 
et pharmaceutiques à prévoir en faveur des 

KnsMMAés depuis plus de cinq ans pour inva-
lité et. dans les conditons fixées à l'article 

18, paragraphe l, en faveur des retraités des 
assurances sociales. 

« *. U majore les prestations des assurés 
faeultattc* daas las conditions de l'article « 
et des assurés des professions agricoles et 
assimilées dans les conditions du titra VI. 

« 5. II est alimenta -. 
« 1* Par un prélèvement effectué sur toates 

les cotisations d'assurés obligatoire» et facul
tatifs, destiné notamment à lui permettre 
de faire face aux frais de gestion et aux char
ges de famille dont la quotité sera fixée cha
que année par décret ; 

> 8» Par une contribution annuelle de l'Etat 
dont le montant, correspondant aux obliga
tions actuellement a sa charge au titre des 
retraites ouvrières et paysannes, est fixé for-

. faltalrement à Mo millions de francs par an. 
Cetts contribution est payable par quart, le 
premier versement aura lieu le l*r juillet ltfSU; 

* S* Par un prélèvement : a) sur las ootisa-
tlons affectées à l'assurance-vieillesse, dans 
les conditons déterminées par l'article 14 et 
dont le produit est affecté à d a garantie du 
minimum des pensions : b) ssjr la cotisation 
affectée a l'assurance-décès et destinée h 
garantir le minimum fixé par l'article IV. 
paragraphe 8 ; la quotité des prélèvements 
prévus au présent paragraphe sera fixée 
annuellement par décret ; 

a 4* Par le montant en principal et décimes 
des amendes visées aux articles 64 à 67 ; 

« S» Par la portion non employée annuel
lement du revenu visé à l'article 4 de la loi 
du 31 décembre 1895 ; 

• 6» Par les arrérages atteints par la pres
cription quinquennale et par les capitaux ré
servés non remboursés aux ayants droit des 
assurés décédés depuis plus de cinq sus ; 

« 7* Par les contributions patronales dues 
en vertu de l'article t, paragraphe 7, et de 
l'article 3 et par les contributions patronales 
ut ouvrières afférentes aux salariés étrangers 
ne bénéficiant pas des dispositions des para
graphes 4 et 5 de l'article premier ; 

« s» par les versements provenant des excé
dents d'actif des caisses d'assurances en vertu 
de l'article 45 ; 

« 9* Par le versement annuel opéré par 
l'Etat, le» département* et communes, et re
présentant pour l'Etat la totalité et pour les 
département et les communes la moitié des 
économies réalisées par eux, du fait de l'ap
plication des assurances sociales, sur la 
moyenne des crédits inscrits pour faire face 
aux dépenses d'assistance pendant les cinq 
dernières années précédant celle où la pré
sents loi entre en application. Les dépenses 
nouvelles que ces collectivités engageront 
pour l'assistance n'entreront pas en compte 
pour la fixation du montant desdites éco
nomies. Le règlement général d'administra
tion publique déterminera les bases d'après 
lesquelles seront décomptées ces économies 
et lee modalités de recouvrement de la contri
bution des département et des commune* et 
du montant dé la part de l'Etat ; 

« 10» Par les somme* a provenir de l'actif du 
fond* de réserve dont le transfert est prévu 
à l'article 46 ; 

« U* Par un prélèvement de 10 p. 1UU 
sur les cotisations affectées aux assurances 
«iêees. invalidité, vieillesse des assurés facul
tatifs, en vertu des dispositions de l'article 41, 
paragraphe 1«* ; pour les femmes d'assurés 
non salariées visées au paragraphe 4 de l'arti
cle 43, ce prSlèvement sera fixé à 20 fr. par an; 

« 18» Par les assurances à provenir de l'ap
plication, & partir de 1032, des dispositions 
prévues par 1 article &J pour le payement des 
cotisations en cas de chômage et pour faire 
face aux dépense» de fonctionnement corres
pondantes, lesquelles doivent être complète-
menWlfiïnttfes de celles,afférentes a la garan* 
tie.4ss nmres risques ; „ . f ( _ ^ 

« 13» Par les affectations" spéciales sui
vantes > • 

« Sur la part do la redevance supplémen
taire des bénéfices de la Banque de France, 
attribuée au Trésor, conformément à la loi 
du 1* décembre 1026 (art. *>, paragraphe 5), 
et sur la part attribuée k l'Etat sur le produit 
de* jeux par application de l'article 14 de la 
loi de finances du 10 décembre 1026. Le mon
tant de cette double affectation sera fixé 

0 annuellement par la loi de finances sans 
que le montant puisse dépasser cinq militons ; 

• 14» Par les recettes diverses affectées audit 
fonds, notamment par les articles 33 et 41 ; 

• 15* Par la» dons et legs qui peuvent être 
faits ave© affectation audit fonds ; 

u 16* Par le remboursement par l'Etat des 
dépenses mises à la charge du fonds de majo
ration et de solidarité en vertu de l'article 15, 
paragraphe 3, et de l'article 18, paragraphe S». 

« An. 70. — L'article "0 est modifié comme 
suit : 

• Le fonds de garantie et de compensation 
est destiné à couvrir éventuellement les 
insuffisances anuelles de recettes des caisses 
d'assurances et à parer à leur insolvabilité. 
U est alimenté : 

« B Par un versement de 2 % de toutes les 
cotisations reçues par les caisses d'assuran
ces ; ce taux pourra être abaissé ultérieure
ment par décret et lorsque lavoir dudit fonds 
atteindra la somme de 100 millions. 

« K* par les versements prévus aux articles 
14, sa et 33 ». 

« An. 11. — L'article 71 est modifié comme 
suit : 

< 1. Le tonds de majoration et de eeUdajIié 
; le fends de garantie et de et»Jj 

sent gérés par la caisse généralede garanti» 
créée par la présenta lof. Cette cales» relève 
du ministre du Travail ; elle loi 
personnalité civile et de l'autonoo. 

Siefe et est représentée en justice 
irecteur général nommé par 4 6 

, sur l a proposition do ministre du Travail. 
• S. Elle est administrée par un conseil pré

sidé par le président de la section des finan
ces du conseil d'Etat et comprenant en outre 
20 menibres dont 14 représentante de* conseils 
d'administration des unions départementales 
et interdépartementales pour la réassurance, 
et des .caisses primaires, élus dans les condi
tions déterminées par 14 règlement général 
d'administration publique t » membre* dési
gnés par le conseil supérieur des assurances 
sociales : 2 représentants du ministre du 
Travail ; e représentante <ia ministre de* 
Financée. G» même règlement fixera le fonc
tionnement administratif et financier de la 
caisse générale de garantie dont les frais 
seront prélevés sur le fonds de majoration et 
de solidarité et le fonds de garantie et de 
compensation. 

« 3. Les disposition* des articles 20, 30 et s i , 
relatifs au contrôle de l'Etat, à la gestion, 
ainsi qu'au placement des fonds, sont appli
cables à la caisse générale de garantie. 

• Les articles 72. 73, 74 sont abroge» »< 
Article z 

Les articles 71 è 84 ci-après sont ajoutés 
a, la loi du 5 avril 1988, modifiée par celle 
du 5 août 1929, sur les assurances sociales j 

TITE VI 

Dispositions spéciales 
aux professions agricoles 

« Art. 71. — Le* dispositions spéciales qui 
suivent s'appliquent, dans les conditions pré
vues aux article* 2 et 37, aux salariés des pro
fessions agricoles et forestières régies par les 
lois de s 30 Juin 1899,15 décembre 1022, 30 avril 
1926 sur les accidents du travail, ainsi qu'aux 
salariés des artisans ruraux, visés par l'arti
cle 9 du décret du 9 février t9ïi, et des entre
preneurs de battage et de travaux agricoles 
adhérents ou non d'un syndicat agricole et, 
an ce qui concerne l'assurance facultative, 
aux employeurs desdits salariés et auxdits 
artisan» ». 

• Art. il. — 1. La* membres de la famille 
de l'exploitant agricole, lorsqu'il» habitent 
avec lui et travaillent habituellement chez lui 
et pour son compte, sans recevoir de rémuné
ration en argent n« rentrent pas dans la 
catégorie des assurés obligatoires. 

• I. Les métayers travaillant ordinairement 
seuls, avec l'aide de membres de leur famille i 
conjoint, ascendants, descendants, frères, 
sœurs, collatéraux, et ne possédant à leur en
trée dans l'exploitation auoune partie du 
cheptel, sont assimilés aux salarié*. 

ii 3. Lee propriétaires de corps de bien don
nés k métayage aux eonditons du r recèdent 
alinéa sont assimilés aux employeurs. 

• 4. Dans les cas où il existe un fermier 
général, il est substitué au propriétaire ». 

(A suivre.) 

L'exécution de Paul Dufour 
aurait lieu demain 

à Boulogne-sur-Mer 
Le Procureur général de cette 
ville a reçu hier le télégramme 
l'informant du rejet du recours 

en grâce du condamné 
Nous avons annoncé le rejet du recouis 

en grâce de Paul DuXour. le sinistre dépeceur 
de Marie Muguet, la rentier» vagabonde de 
Radinghem une dépêche chiffrée parvenait 
mercredi, a U h. » , à M. le procureur de 
la République Rouquet. 

M. Rouquet a prié M» Sergeant de se trou
ver dans son cabinet aujourd'hui jeudi, dan* 
l'après-midi, afin de prendre, d'accord, les 
dernières dispositions pour le réveil oe 
Dufour. 

Ce que dit le défenseur 
de Dufour 

Nous avons pu joindre le jeune et dévoua 
défenseur de Dufour. 

• Après votre information de dimanche 
dernier et l'impression que j'avais ressentis 
de l'entrevue avec -le président de la Répu
blique, l'espoir de sauver définitivement la 
tête de mon client s'était quelque peu évanoui 
et je m'attendais, d'un moment a l'autre, a 
connaître la fatale nouvelle. 

> Votre servies de renseignements vous 
avait sûrement informé. C'est d'ailleurs l'avis 
général et je ne puis... malheureusement, que 
le constater. Mais ceci ne retire rien a< 
l'affaire. 

— Quel va être le réveil de votr» client le 
jour fatal f 

— Je le présume terrible, surtout après la 
visite du docteur Alberschtad — que vous 
avez été encore les premiers à dévoiler — U 
avait repris quelque espoir, mais que puis-je 
vous dire de plus T Pas même vous citer 
une date. » 

L'élévation du salaire-limite dan» 
certaine» circonscriptions 

industrielle» 

(OE NOTRE RÉDACTION PARISIENNE) 
M. Pierre Laval, ministre du Travail, vient 

de soumettre à la signature du Président de 
la République un décret qui détermine les cir
conscriptions industrielles entourant les villes 
de plus de 200.000 habitants, dans lesquels le 
salaire-limite pour les assujettis obligatoires 
des assurances sociales a été porté d« 15 à 
18.000 fr. (non compris Us majorations pour 
charges dé familles). 

Les circonscriptions sont ainsi fixées i 
Lille, le», canton» de Lille, de Roubalx e t de 
Tourcoing. 

Lltérieurertient, et suivant les déclarations 
qu'il a faites au Sénat. M. Pierre Laval déter
minera par un nouveau décret, d'autres cir
conscriptions industrielles, après avoir con
sulte les Conseils municipaux, les Conseils 
généraux et les Chambres de Commerce inté
ressés, où le taux des salaires et le coût de la 
vie Justifieront l'élévation du salaire-limite, 
Il s'agit notamment de Rouen et St-Etlenne. 

A la maison d'arrêt 
Dufour et Trultte occupent une cellule con-

tiguê. On présume de suite quelle serait l'hor
rible frayeur des deux assassins, quand vien
dra l'heure du réveil. Aussi, le Parquet, dans 
un but humanitaire, a pris la précaution de 
faire mettre Truitte dans une cellule non 
contiguë & celle de Dufour. Cette opération 
a eu lieu au cours de la r otnenade régle
mentaire d'une heure, qui est 'également 
permise à fout condamné k mort. 

D'autre part, le service des gardiens a ren
forcé sa surveillance & l'effet de réprimer 
toute manifestation ou tout bruit à l'intérieur 
de la prison. En effet, des détenus savent que 
l'exécution va avoir Heu et se télégraphient 
antre eux par un tapotage spécial contra les 
murs ou les tuyaux du chauffage central. 

Dans l'après-midi d'hier, M. Bouquet S'est 
rendu à la sous-préfecture et a conféré avec 
M. Moreau. relativement au service d'ordre. 
Il s'est également rencontré avec le capitaine 
Dordy, de la gendarmerie, et M. Plerret, com
missaire central. 

Nous croyons savoir que le barrage Inter
disant rapproche de la prison sera effectif 
dès vendredi, a une heure du matin, si l'exé
cution a lieu ce jour-là, comme tout le laissa 
croire. 

L'entrée du cflté de la rue cl ; Calais et celle 
du sentier des Moulin* seraient complètement 
obstruée par des fercés de police et seules 
pourraient passer les personnes munies d'un 
coupe-fil spécial. 

Sans doute, l'arrivée de la guillotine coln-
cldera-t-elle ce matin avec M. Ile Paris, 
accompagnant la fourgon. Le» formalités 
d'écrou seront accomplies l'après-midi, de 
concert avec M. Rouquet, procureur de la 
République. 

U n e t r a g i q u e a f f a i r e d e d é b a u c h e 

d e m i n e u r e s 

d a n s u n f a u b o u r g d e B r u x e l l e s 

(DE NOTRE REDACTION BELQE) 
Le populeux quartier de la Chaussée de Po-

rest, à Saint-Gilles, un faubourg de Bruxel
les, est en émoi à la suite de la découverte 
d'une grave affaire de débauche de mineures. 
Depuis plusiurs mois, l'arrière-boutlque d'un 
marchand de légumes était le théâtre de scè
nes Ignobles entre trois hommes du quartier, 
dont un commerçant et trois gamines de 11 et 
12 ans. C'est è la suite des douleur* provo
quées chez le* enfants que celles-ci se sont 
plaintes à l'infirmière* de l'école. La direc
tion scolaire prévint le Parquet. 

Les enfants avouèrent tout. Le commerçant 
fut donc immédiatement arrêté. Les deux corn, 
plices. effrayés, se donnèrent la mort. L'un 
d'eux un employé de 85 ans, est allé se jeter 
dans l'Escaut, à Anvers, L'autre s'est asphyxié 
dans sa chambre. 

(Shocolat (Sorona 
DELESPAUL-HAVEZ 

LE PREMIER DES CHOCOLATS A CROQUER 

La fin tragique 
d'une jeune fille de Douchy 

(SUITE OE LA PREMIERE PAOE) 

Cécile Lécu avait (ait la connaissance de 
Maurice Mutle au mois de février dernier. 
Comme elle travaillait & Vatenciennes en qualité 
de servante, elle ne pouvait rencontrer son ami 
que le dimanche lorsqu'elle revenait au village. 

Or, te* parents considéraient d'un fort mau 
vais œil sa liaison. Mme Lécu, avant sommé 
sa fille de rompre avec « l'étranger », et diman
che dernier Cécile avait reçu une sévère répri
mande et même une «ifle. 

Comme on l'a vu. cela ne l'empêcha pas de 
rélourner vers son ami, mais dimanche dernier 
elle s'était forgé une excuse, disant qu'elle allait 
passer la soirée chez sa tante t Denaln. 

En réalité elle alla S son rendez-vous. Eut-elle 

Eeur, la nuit, rentrant & une heure indue, dou-
lement coupable de mensonge et de désobéis

sance ? On peut le supposer et expliquer ainsi 
sa funeste idée. 

Mais U faut encore ajouter que. depuis qu'elle 
connaissait Maurice Mutte, Cécile manifestait 
des désirs d'indépendance, vivement réprimés 
dans sa famille. 

Contrariée, avait-ell* l'idée de mourir T Cela 
est certain. 

Voici, en effet, ce que nous a déclaré M. 
Stiemelard, de Valenclenne* ches qui la Jeune 
fille était employée : 

< Le lundi 28 avril, lorsque Cécile est rentre» 
chez nous, ayant passé le dimanche à Dou
chy, elle était très morose, et semblait cacher 
une grande douleur. Elle ne nous a jamais 
confié sec peines, mais elle a déclaré » une 
de ses amies, servante comme elle, qu'elle était 
« trop malheureuse • et a plusieurs reprises elle 
a rénélê : • Je veux nyiuiV. le me noierai ». 

A-t-elle voulu passer encore quelques douces 
heures auprès de son ami avant d'exécuter sa 
fatales résolution T S'est-elle suicidé* f Cela est 
vraisemblable. 

L'enquête que vont poursuivre policiers et 
gendarmes nous l'apprendra prochainement 

L. B. 

VE PUIS COMPLU JLT • f l H W * ' w 

LlPiuSPRATiQUl & u v e r t u r « r o u g e 
Contient le* liane* Belges 
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U GRANDE JOURNÉE 
DE LA SOCIETE DES 

AGRICULTEURS DU NORD 
(SUITE M LA PREMIERE PAOE) 

Que doit-on entendre 
par ouvrier agricole . «-I 

» L'ouvrier habitant la campagne et occupé 
comme salarié S travailler la terre, suivant 
sas aptitudes ou spécialité», doit être ranaé 
dans la caieg-prie des ouvriers agricoles. 

. Toutefois, il y- a lieu de distinguer dans 
las ouvriers agricoles deux catégories bien 
distincte» i 

• 1» L'ouvrier employé toute l'année par le 
fermier ou le cultivateur, 

» 2» L'ouvrier saisonnier que l'on utilise 
lorsque les travaux agricoles nécessitent à 
certaines époques un supplément de main-
d'œuvre. * 

Trois sortes de sociétés 
sont à concevoir 

» Nous pourrions concevoir «rois sortes d» 
Sociétés ou Groupements de Jaunis ouvrier? 
qui, tous, auraient à peu dfl chose près, les 
buts suivants .: r ^ 

» Buts. — Organisation de conférences, con-
cours, visites, achats en commun de graines. 
engrais; Conférences aux ménagères achats 
do terrain», etc. 

» Société». — 1» Société fondés par l'agri
culteur, mettant è la disposition de tous ses 
ouvriers des coins de terr*. 

» 2» Société de Jardins Ouvriers par corn-
mime, fondée soit par les communes, les 
syndicats agricole», la Société d'Agriculture. 
Cette Société rechercherait des terrains à met-
tre à la disposition des ouvriers agricoles du 
pays; baux de longue durée donnant aux 
ouvriers la sécurité sur la possession provi
soire de leur petit coin de terre (saisonnier). 

» 3» Sociétés groupant tous les petits pro
priétaires ou locataires de Jardins pour leur 
procurer les avantages énoncés plus haut. 

> Résultat*. — Meilleure utilisation du sol; 
Culture plus intensive; Application de métho
des plus nouvelles; Enseignements précieux 
par conférences sur légumes, animaux, etc.; 
Emulation ; Economie dans les achats. 

» On peut être assuré, en effet, que l'ouvrier 
rural très ingénieux ne manquera pas de 
faire rendre au petit coin de terr* qu'il aura 
pu obtenir, surtout si on sait l'encourager, le 
maximum possible pour assurer non seule
ment tous les besoins de sa famille, mais 
aussi la nourriture nécessaire a l'élevage J1' 
sa petite basse-cour. Il en résultera chez lui 
une initiative plus grande, un perfectionna, 
ment dans sa façon de travailler la terr?, 
dont bénéficiera tout le premier l'agriculteur 
qui l'emploiera ». 

Vers la réalisation 
M. IL Thiriez termina : • Sans connaître 

bien à fond l'organisation de votre belle So
ciété d'Agriculteurs du Nord, 11 me semble ce. 
pendant qu'elle pourrait se mettre à la tête 
des Comités ayant pour but l'organisation des 
Jardins Ouvriers. 

• Que cette Société soit fondée uniquement 
fer l'agriculteur pour ses ouvriers ou par la 
commune pour tous les ouvriers du pays. Que 
cette Société groupe tous les petits proprié
taires ou locataires ayant le désir de mieux 
faire, U est certain qu il y a intérêt évident à 
ce sue tous se groupent pour étudier en com
mun les difficultés qui surgiront. 

> La Fédération se met à votre disposition 
pour collaborer à la formation et à la créa
tion de cette Société et vous offre dès à pré
sent, son appui le plus complet dans la pour
suite de ces buts ». 

M. Florimond DESPREZ remercia M. Ro
bert Thiriez de sa communication. 

M. MERCHIER demanda que l'on nomma 
une commission chargée de rester en contact 
avec M. R. Tlilrié* 

Ainsi fut-fl fait MM. Tl' Bèsprez, A. Hadou, 
Lenfant, Dorchiès, Vfctor Desprez, Wilmot, 
Degrendel, De Guilletoon, Merchier, furent dé
signés. Cette Commission se réunira mercredi 
prochain à Loos. à 10 heures 30. 

C e q u ' e s t l ' E c o l e d e W a g n o n v i l l e 
M. CARRE, directeur de l'Ecole de Wagnon

ville, fait uns conférence sur l'utilité de cette 
école. 

Le métier de l'agriculteur devenant de plus 
en plus difficile, il est indispensable que 
l'agriculteur soit instruit. L'agriculture a be
soin de science. C'est le but de l'école de 
Wagnonville de lui donner cette science. 

M. Carré dit ca que sont les diverses écoles 
d'agriculture. Elles ont pour but d'abord, de 
donner une Instruction technique ' aux fils 
d'agriculteurs ou a d'autres. L'Ecole Pratique 
de Wagnonville donne l'enseignement au 
point de vue réaliste, application des métho
des de travail en se basant sur ce qui se passe 
en réalité. Les cours v sont donc des cours 
appliqués, expérimentés, que ce soit en zoolo
gie, chimie, enseignement général, etc. Les 
cours de mathématique sont conçus au point 
de vue métier de l'agriculture. 

L» seconde partie de la Journée est spécia
lement consacrée aux travaux manuels, pra
tiques utiles aux travailleurs de la terre. 

A la' fin de chaque semaine, a Heu un rap
port général où s'effectue la critique des tra
vaux de la semaine. 

Tout cela est complété par des conférences, 
des excursions. 

Les Ecoles d'Agriculture doivent être con
nues pour le cultivateur. Elles sont un centre 
d'expérimentation. 

Cette année, à Wagnonville, on s'occupe 
principalement du blé. de l'avoine, de la pom
me de terre, de la betterave. Les agriculteurs 
sont invités à visiter le résultat de ces essais, 
de même que des essais de machines agri
coles, d'engrais. 

M. Carré parla ensuite des frais occasion, 
nés 4 l'Ecole de Wagnonville qui, grâce à ses 
rendements, est en bonne situation. U fau
drait pourtant faire certains sacrifices pour 
permettre son extension. 

M Carré fait, en terminant, un ardent 
appel en faveur de l'Ecole de Wagnonville. 

M Florimond DESPREZ remercia M. Carré 
de sa conférence, déclara que la Société de» 

Aftlcultetw» 4a l*9rd tenait s soutenir l'Ecole 
dé Wagnonvlil». L'an dernier, une excursion 
y eut lieu; «lie sera renouvelée cette année. 

L'Ecole des industries agricoles a égale
ment notre sympathie, 

M. George» POTIË insista sur la nécessité 
de donner A l'Ecole de Wagnonville les res
sources-nécessaires, principalement au point 
de vus éUvage. n demanda d'émettre un vœu 
en faveur de l'Ecple à ce point de vue. Ce 
vceù fut adopté. 

Enfin, M. LERICHE, conseiller général, dé
clara que le Conseil général s» préoccupait de 
cette question. 

Le banquet offert à M. Lefèvre 
A l'issue de l'assemblée générale, le» agri

culteurs jse réunirent avec leur» invité» autour 
de la table qui avait été dressée en l'ùonoeur 
de M. Jean Lefèvre. 

Ce baqquet fut une cordiale manifestation 
de sympathie en l'honneur du directeur des 
Services agricoles du département, qui va 
quitter aujourd'hui même notre région pour 
rejoindre son poste à Rabat, où l'appellent ses 
nouvelles fonctions de directeur général de 
l'Agriculture, du Commerce et de la Colonisa. 

Les amis de AI. J. Lefèvre — et ils sont 
nombreux — se trouvaient donc réunis dans 
les salons de l'Hôtel Maréchal et, outre la pré
sence des personnalités déjà citées, 11 'nous 
faut relever celle de MM. Langeron, préfet du 
Nord; Mahieu, président du Conseil général 
du Nord; Leroux, Inspecteur général de l'Agri
culture; Venin, secrétaire du Premier Grou
pement Economique; R. Faure. député| Mai-
ge, doyen de la Faculté des Sciences; Lericbe. 
président i e l'Office, agricole; Crépy-Saint-
Léger, conseiller général, etc. 

Au Champagne, M. Florimond Desprez 
ouvrit la série des toasts en souhaitant heu
reuse direction au Maroc 4 M. Lefèvre, auquel 
il remit, aux applaudissements de l'assistance 
un magnifique bronze, souvenir durable de 
la sympathie et de l'affection des membres 
des Associations agricoles. 

Après lui, MM. Mahieu, Langeron. Guilbaut, 
au nom des syndicats horticoles; Loriche, au 
nom de l'Offtce départemental agricole ; Crépy 

"Saint-Léger, au nom des Sociétés d'Horticul
ture; Malge. Van den Hedde, Thiriez Mer
chier, firent l'éloge de M. Lefèvre et formè
rent des vœux pour sa réussite au Maroc. 
M. Leroux, enfin, se dit très fier de voir son 
ancien collaborateur appelé & une situation 
brillante méritée par une carrière au cours 
de laquelle M. Lefèvre, qui a préparé des 
générations d'excellent* agriculteur», fut, est 
et sera le t>on serviteur du pays ». 

Pour terminer. M Jean Lefèvre, très ému. 
eut un mot aimable et sincère pour chacun 
de ceux avec qui 1} avait été en relations 
dans le Nord, et avec une grâce charmante, 
il rendit un vif hommage é tous ses collabo
rateurs qui furent si dévoués à la tache. II 
déclare que, malgré l'élolgnement, U contl. 
nuerait à maintenir les liens qu'il avait for
més pendant les cinq années passées dans no
tre région et il termina en levant son verre à 
la santé de tous, a l s prospérité de ragricul-
ture dans le Nord. 

L'Affaire des Faux Tableaux 
Vanackère a été remis en liberté 

et est retourné à Croix 
Lé caution de 50.000 francs exigée par 

M. Hénaut, juge d'Instruction h Lille, pour la 
remisé* en liberté dé Vanackère, le complice 
d'Acié et Cie. a été déposée hier matin au 
preffe du tribunal. La procédure étant terminé», 
le magistrat instructeur a Eigné la levée déorou 
du prisonnier s 

Vauackère, qui était attendu par sa femme 
a la sortie de la prison, a rejoint 4 pied le 
tramway Mongy qui l'a reconduit A son domi
cile a Croix. 

D'autre part, sur la demande des experts 
parisiens chargés d'établir la valeur des toiles 
vendues par Agré et Cie à M. Deconninck. l'in
dustriel tourflaennois,. le fameux « Homme au 
Gant-1«-attribué-* Franz Hai».a été expédié k 
Paris. , - ' . ' " ' • 

Ajoutons oue le taWêau qui fut retiré du feu 
des enchères a 3Î5.000 francs, n'a été assuré 
que pour la somme de 100 francs représentant 
la valeur du cadre. 

La première session 
ordinaire du Conseil 

Général du Nord 
La s é a n c e publique qui t'est te» 
nue hier après-midi a été consa
crée, entre autres queetione, à 
la discussion du rapport sur la 
reconstitution et le programme 

routier soumis à rassemblée. 
Les séances des diverses commuions qui 

se sont réunies Mer matin A la fréfecture 
ont été iras suivies fournissant un travail 
préparatoire qui a permis à l'assemblée dépar
tementale d'expédier assex rapidement, au 
cours de la séance publique, une bonne par' 
tit d'un proqramme charoé. nous avons don
né dans une précédente édition l'essentiel 
du rapport préfectoral sur Us services de 
reconstitution ainsi que sur le projet gouver
nemental de classement rautier soumu a 
l'assemblée. Sout donnons ci-dessous quel
ques détails sur la discussion en séance. 

L e s s e r v i c e s d e r e c o n s t i t u t i o n 
Au nom du cinquKane bureau M. de La 

Grange a présenté un rapport sur le Joncliomiu-
ment des services et sur la liquidation des 
coopéraUves de reconstruction qui a notamment 
progressé plus vite qu'on ne l'espérait. A le (Us 
de l'année I8U0 il subsisters sans doute encore 
200 sociétés, 76 seulement ayant été liquidée», 
mais U convient d'ajouter que près de 4o % Ces 
oompies des sinistrés cooperateurs ont été déjà 
remis à l'administration, ce qui représente un 
effort considérable. Les diuicultés vienne?,; 
pour une bonne part de ce que vers la fin o • 
10S9 ladminlstrafion des Hôgions Libérées n 
apporté des modifications aux états de liquida
tion venant retarder I» travail. U faut souhai
ter que la loi en instance devant le Parlement 
règle d'une façon définitive la procédure de 
la liquidation en tenant compte des difficultés 
révélées par l'expérience. 

Les emprunts départementaux 
La situation des différents emprunts départe

mentaux de Reconstitution fait ressortir ut 
reliquat de 44 million* environ. 

Tant que les sinistrés auront k supporter m 
abattement de 19 % il sera très difficile de recru
ter de nouveaux adhérents. 

L'opération de conversion & laquelle le Conseil 
général avait donné son approbation aurai: 
réduit les trais à 14 % environ et cette réduction 
des Irais eut facilité le placement du reliquat 
des tonds d'Emprunt en même temps quelle 
eut permis de bonifier 5 % aux adhérents de 1» 
première heure. 

Malgré de nombreuses démarches le ministère 
des Finances n'a pas cru devoir outoriscr is 
département k procéder lui-même à l'échange 
des titres 7 % 19i7 contre des obligations nioûis 
onéreuses. U invoque la nécessité de réserver 
le marché financier pour un» opération de 
crande envergure et laisse entenore que 1* 
département aurait tout avantage a bénéficier de 
ciilte conversion qui porterait non seulement 
sur l'Emprunt 1U27 mais sur les deux Emprunts 
précédents. 

M. de La Grange a fsit renouveler un vceu 
émis à ce sujet par le Conseil général k se pré
cédente session réclamant du ministre des pré
cisions sur ses intentions et ce!» dans lé plus 
bref délai. 

J e a n - C h a r l e s M i l l e t e t P a u l C a z o t 
o n t é t é a r r ê t é s s o u s l ' i n c u l p a t i o n 

d e f a u x , t r o m p e r i e s u r l ' o r i g i n e 

Sur mandat d'amener signé de M. Milûn. juj« 
d'instruction à Melun, qui a ouvert une Infor
mation dans l'affaire des taux tableaux. Jean-
Charles Millet et Paul Cazot ont été amenés 
hier après-midi a Melun par le commissaire 
Beiin, de la lrc brigade mobile, el par l'inspec
teur Noreso. 

Introduits k 14 h. 45 dans le cabinet du jugé, 
ils ont subi l'interrogatoire d'identité, a la suite 
duquel M. MUon leur a fait connaître les cheis 
d'inculpation qui pèsent sur eux et qui sont les 
suivants : 1» A-->ositlon de fausses signatures 
sur des œuvres, d'art ; 2» Tromperie sur l'ori
gine ; 3° Escroqueries ; 4» Complicité. Do plus, 
Jean-Charles Millet sera inculpé d'émissions oe 
rhèques sans provision. Après que les inculpés 
eurent tait connaître le choix de leurs défen
seurs. M. Milon a transformé le mandet d'ame
ner en mandat de dépôt. Les deux Inculpés ont 
été êcroués * la maison d'arrêt de Melun. 

Voici l'état civil des inculpés : Jean-Charie» 
Millet, né k Paris (17«) le 10 février l « e , artiste 
peintre, fils de Cherles-Louis et de Mary-Aniy 
Soulton-VVilson, demeurant 40, rue Pierre-Char-
!es-Lecomte k Fontainebleau, marié, deux en
fants ; Paul-Eugène Cazot, né a Avignon le 
7 octobre 1SS2, fils de Jacques et de Gossoi Ma
rianne, artiste peintre, domicilié 4, avenue Gré-
try. a Maisons-I^iltiUe. marié, deux enfnnis. 

MM. Jean Charles Millet et Cazot ont choisi 
comme avocats, le premier M* Gbantepie, .e 
second M» Henry Auriol. 

« Je n'ai rien à voir avec les 
faussaires du Nord »... 

Dans une déclaration qu'il a faite, Jean-Char
les Millet a dit : • Je n'ei rien A voir avec les 
faussaires de Lille et de Tourcoing, que je i-e 
conneissau mé i pas de nom et qui s'occu
paient surtout d'écoles anciennes >. 

L a s i t u a t i o n d u p e r s o n n e l 

Après avoir rendu hommage aux services ren. 
dus par les agents de la Reconslilution. jo 
rapporteur s tait adopier les vœux suivants 
déjà émis par les départements voisins : 

« 1» Que l'ensemble du personnel auxiliaire 
• temporaire des régions libérées soit utilité 
• dans les diverses ndministralions. services pu-
» blics ou offices qui sont appelés a recruter un 
» personnel nouveau. 

• 8° Qear.-Sr- iwieswntest oc ee-^ersann«I SûiX 
• effectué sans condition d'âge., sçtoÛ les aptl-
• tudes et les 4f\i»M*s des apeuts. soi:, comme 
• auxiliaires permanents soit encore comme 
> fonctionnaires titulaires, après examen nrofe»-
» sionnel passé dans les conditions identiques 
• a celles insérées au « Journal Officiel • du 
• 8 décembre 152*J 

» 3° Que toute mesure de licenciement soit 
• suspendue jusqu'à ce que le Parlement ait pris 
» position sur les propositions de loi dont il est 
• actuellement saisi au sujet de ces agents. 

» 4» Que sans prêjudicier à ces propositions 
• d'ordre général le Sénat ratifie, dés k pré-
> sent. I» projet de loi voté par is Chambre des 
> députes le 1er février 1959 relatif k la stabib. 
• sa lion des anciens combattant». 

• 5* Que tous les agents soient autorisés à 
• effectuer des versements rétroactifs pour la 
• constitution de leur retraite, en application de 
• la loi du 14 evril 1924 ». 

Après quelques observations de MM. Crespel, 
Ingnelg et Conem sur le recouvrement des loyers 
de baraquements et habitations provisoires, i» 
rapport sur la reconstitution est adopté. 

L ' é q u i p e m e n t r o u t i e r 
A la suite du projet gouvernemental classent 

dans la voirie nationale un certain nombre de 
routes départementale* et communale* une 
commission s été chargée d'examiner pour le 
Nord dans quel ordre pouvait s'opérer ce clas
sement qui permettra au dépertement de rsv 
User un« économie de cinq million». Les conclu-
sions du quatrième bureau présentées par M. 
Merlin et adoptées par le Conseil font cette 
réserve que la liste proposée apparaît Insuffi
sante en raison de l'importance du département 
et de la densité de la circulation. 

M. Lacourt intervient pour réclamer une aug
mentation du personnel spécialisé dans le cylin-
drape et le goudronnage, des routes. Il regrette 
que la voirie vicinale réglementée par une toi 
de 1S36 s'v trouve régie en fonction de la lon
gueur des chemins et non par le trafic, c'est 
à-dire, l'intensité de circulation et l'usur» ds 
la chaussée. 

On passe ensuite aux voies ferrées d'inlMt 
local et aux projets de création d'un certain 
nombre de lignes d'autobus. 

La chasse 
M. Demesmay qui a participé aux travaux «e 

la commission interdépartementale réunissanl 
les groupements de chasseurs du Nord, de la 
Somme et de l'Oise fait adopter ua certain 

FEUILLETON DU 8 MAI 1930. — N» S 

p e t l i e 
•rïâtelcsixe 

te 
Résumé ds» chapitres précédents 

Gins de Charentay, une ieune fille bonne 
et charitable, vient d'épouser Pierre Barjac, 
un riche banquier, mais elle-même n'a pas le 
sou, parait-il. A la sortie de l'église, le cou-
Vil Slt acclamé par la foule. Le radieux sou
rire ée la mariée, tout de bonté, remercie 
tout ci monde. Mais, tout à coup, son sourire 
se tt$t, une pâleur mortelle envahit son IV 
sagi, et elle doit s'appuyer au bras de son 
min pour ne na< chanceler. Son regard vient 
d$ croises celui d'un inconnu, un petit hom
me, voûté, contrefait, le feutre sur tes yeux, 
dans lesquels elle Ut une haine farouche. Son 
mari, qui croit û un étourdistement, te hdte 
de faire avancer ta voiture et le couple s'éloi
gne. L'inconnu est alors accoste par un autre 
personnage, qui répond a son interrogation .-
« le veux m» venger avec vous •• Le Jeune 
couple a regagné sa demeure. Uns agréable 
surprise attend Gina : Pierre a fait venir 
sa vieille domestique, Julie, et ton fidèle 
chien. Croûton. Tous deifr «vivras! leur 
mattritte dan* ta nouvelle vie. 

— Oui, murmura Oino, ua tjeau soleil. 
Qur la parvis u« l'église, U y «vsit ua* _ 
tteto de braves gens qui spontanément, I ire Robert 
joyeassment, nous. accwÛûrjBnl par dSi ac-J^ _ j a r a o 

clamations et des fleurs. Je leur souriais... 
j'allais leur crier : Merci ! Merci 1 quand 
tout a. coup; Julie, je crus défaillir. Tout 
disparut s. mes yeux : le soleil, les fleurs, 
la foule... 

a II était là au premier rang, avec son 
air visqueux et (aux, il me regardait 1 

— Robert t interrogea la vieille domes
tique. 

A ce nom, le chien aboya sourdement. 
— Oui continua la jeune mariée, frémis

sante, mon cousin Robert I Je l'ai reconnu 
tout de suite... et pui* je n'ai vu que lui... 
U jetait sur moi un regard terrible, chargé 
de haine... Oh aurait dit une bête féroce 
tapie, qui s'apprête à s'élancer sur s a proie. 
Ah ! j'ai eu peur... vraiment peur 1 

Julie était atterrée. Gina avait posé mi
roir et houppe, et saisit les deux mains 
tremblantes de sa benne. 

— J'étais trop heureuse I s'écria-t-elle. 
Que va-t-U ra'arriver 1 Moi qui croyais Ro
bert b Saigon pour toujours 1 

— Laves-vous dit S monsieur Pierre? 
— Ah t non, eela jamais l... Je connais 

trop mon Pierrot. Il irait immédiatement 
provoquer Rrtoert, et Robert est un maître 
h l'épie et au pistolet. Il tuerait mon mari ! 

— Et s i Robert venait ici T 
— Il n'osera pas... Cest un lâche... Oe 

qu'il fera contre moi se pestera dans l'om
bre... je le connais assec l 

•— Si cependant U profitait d'un four ou 
M. Pierre ne serait pas la t 

Gina regarda Is chien policier. 
— Cest à lui qui'l aurait affaira 1 Ils e s 

sont s a s «mis tous deux... Croûton a con-
"~ • J u s e raasuns de ch ien . , 

S»4 a 

— Songe qu'il porte encore la cicatrice 
de s e s crocs sur s a joua droite, mon noble 
cousin. 

Deux coups discrets furent frappés a la 
porte. Une femme de chambre entra. Lé> 
chien se mit à gronder. 

— Ami I lui dit Gina. 
Il est méchant? demanda craintivement 

la soubrette. 
—' Oui, avec ceux qui me font du m a l 

Pas avec les amis. Il ne vous dira rien 
maintenant, vous pouvez entrer. 

— Monsieur fait dire a Madame que tous 
les invités sont arrivés! et que l'on n at
tend plus que Madame. Il prie également 
Madame de mettre pour descendre ce bijou 
qu'il m'a chargé de remettre è Madame. 

Gina prit l'ecrin que lui tendait la came-
riste : 

-— C'est bien. Je vous remercie. Dites a 
Monsieur que Je descends dans cinq mi
nutes. 

La femme de chambre se retira 
La jeune mariée tenait entre ses mains 

un écrin usagé et le contemplait rêveuse
ment, sans i ouvrir. Sur le cuir du couver
cle, des initiales S demi-effacésa. 

Gina tes lut à haute voix : « A de C ». 
Elle Doussa aussitôt un cri de Joie et de 

triomphe : 
— Le diadème ds maman I 
Et, fébrilement, ouvrit la botte. 
—Est-ce possible? murmura Julie. 
— Mais oui, regardai Ob I que je »m» 

content» I Ce bijoa eul m'a «U dérobé U y 
a elnq ans 1 le «eul que ravalé pu sauver 
de la débàcls!... Ces t ua talUmnn, ma 
boaas J»jii*i Cnmsae.nt.Pterr»**ftP* *• .1 nooae J U U S I uommeni r t e r o 

yLreJrowrsr? C e s , vra i Je me 

lui avais raconté un jour que c'était tout ce 
qui me restait de l'héuttage de ma pauvre 
maman... il m'avait répondu gravement : 
•(Nous le retrouverons, coûte que coûts 1» 
Il a tenu sa promess»... Il y a quelques 
jours, U me dit, en revenant de visiter sa 
succursale du Puy : n Petite Gina. j'ai ea ie 
temps de fureter chet des antiquaires du 
quartier de la Cathédrale et j'ai trouvé quel
ques vieilleries qui vous intéresseront. Je 
vous les montrerai quand nous serons ma-
mariés ». C'était cela... Ah I ce vieil écrin 
avec ses initiales à demi-effacées : Alice de 
Cnarentenay I Tien» 1 laisse-moi y déposer 
un baiser, en souvenir d» maman qui l'a 
s i souvent tenu entre ses doigts... A* I 
Merci, mon Pierre adoré, merci I... 

Et Gina, avant de descendre, assujettit 
dans l'or de ses cheveux courts le diadème 
en brilients qu'elle avait tant de joie S pos
séder de nouveau. 

Quand elle arriva au salon, un intime du 
banquier gUssa à l'oreille de Barjac : 

— Heureux homme I Ces t non seulement 
une femme que tu as épousée, c'est aussi 
une féel 

— La fée Bonheur I répondit Pierre «n 
allant au-devant de Gina. 

II 

LA PETITE CHATELAINE 
DE VALBENOITE 

Tandis qu» sur la terrasse du château, à 
l'ombre des platanes, les invités de Pierre 
Barjac prenaient café et liqueur», du fond 
ds la grande allée monta un charmant cor-

R gracieux essaim de jeûnas tilles, «n 

SiJijA c K (avança» précédé 0*2*0» 

de tours compagnes qui portaient sur leurs 
bras un* énorme gerbe die fleurs. 

Uina sourit en les apercevant et se leva 
pour leur souhaiter la bienvenue, les re
mercier et recevoir dellles fleurs et com
pliment», t 

— Qu'est-ce donc ? demandèrent quel
ques invite* venue de loin assister au me* 
nage. 

— Ce sont de braves jeunes fille», ané
miées par l'usine et l atelier, menacées par 
la tuberculose, qui, gr&ce S l'Œuvre que 
dirigeait Gina. ont recouvré santé et galté. 

— Vraiment ? si charitable, cette petite 
de Charentenay ? 

— Mais oui I C'est elle qui, la première,' a 
eu l'idée de fonder cette Œuvre éminem
ment intéressante. Elle s'est, du reste, 
donné beaucotrj de peine pour y arriver. 
Mais maintenant, c'est organisé d'une fa
çon fort Intelligente. Grèce è cette Œuvre 
bon nombre'de nos petite» ouvrières até-
phanoisea. plus ou moins anémiées, vont 
passer un mois — davantage même, si leur 
santé l'exige T . sur la Côte d'Asur. 

— Oui. ajouta un autre invité, il a fallu 
à Gina beaucoup de patience et beaucoup 
de doigté. Elle s'est d abord heurtée h d» 
grosses difficultés financières ; ensuite, è 
un manque absolu de bonne volonté. Il y 
a tellement d égotame de par le monde ! 
Mais elle ne s'est pas laissé rebuter. Gina 
a une volonté de fer. Elle a frappé è plus 
de cent porte», a intéressé la municipalité 
s'est adressée è quelques dames de i s haute 
société, s sollicité des subventions officiel
les, a quémandé des oboles un oeti partout, 
et elle est parvenue, coûte que coûté, à 
mettre cette o r g a n i s a s » far. oiod. S 

« Aujourd'hui, ce sont toutes les jeunes 
filles préservées à temps ou même guérit.? 
de ce terrible mal qu'est la tuberculose, qui 
viennent, dans un élan de reconnaissance, 
apoprter è la fondatrice de leur Œuvres 
leurs vœux de bonheur et leurs remercie
ments. 

— Sans doute, maintenant, dit uns peUU 
dame aux lèvres pincée* et è la langue 
fielleuse, Mme Barjac va laisser tout cela 
de côte. Elle aura bien autre chose à faire ! 

— Détrompez-vous, Madame, lui répondit 
sa voisine, Gina, au contraire, paiera dé
sormais non seulement de sa personne, 
mais de sa lortune, J'si su , par une indis
crétion, que Pierre Barjac, avait envoyé, je 
jour de ses fiançailles, un chèque de 30.00c 
francs è 1 Œuvre des Ouvrière», sur la Cote 
d'Azur. Quant è Oins, d i s son retour cY 
voyage de noces, elle compte bien repren 
dre ses petites enquêtes quelle tient è feiii-
elle-même dans les quartiers pauvres ci 
malsains de notre ville noire. Car c'est ellr 
qui va dénicher, dans des logements sou
vent sordides, ces pauvres petites fleurs 
étiolées qui ont manqué depeis l»ur jeu
nesse de soleil et de grand air et nul, sans 
son intervention et son «Me, «eraient indu
bitablement mortes depuis longtemps 1 

Gina fut émue «t touchée de l'hofnmsç" 
sincère de ses jeunes protégées. Elle répon 
dit è leurs vœux de bonheur par des mots 
simples, venant du cœur, et leur promii 
d'aller, au cours de son voyage de noces, 
visiter celles du leur compagne» qttj repre
naient, en ce moment, de la vie, et de la 
santé au vivifiant soleil du MMi, dans I» 
orsvenioûtW de San Saivadour. 


